
 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL DE BORDEAUX METROPOLE

Délibération

 
Séance publique du 9 juillet 2021

 
N° 2021-401

Convocation du 2 juillet 2021
Aujourd'hui vendredi 9 juillet 2021 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE,  Mme Véronique  FERREIRA,  M.  Alain  GARNIER,  M.  Bernard-Louis  BLANC,  M.  Jean-François  EGRON,  Mme Sylvie
CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Claude MELLIER, Mme
Brigitte BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET,
M. Stéphane PFEIFFER, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle
RAMI, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET,
Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain
CAZABONNE, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier
CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Eve DEMANGE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno
FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M.  Nicolas FLORIAN, Mme Françoise FREMY, M.  Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-
Eugénie GASPAR, M. Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille
JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme
Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M.
Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M.
Benoît  RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL,  M. Bastien RIVIERES, Mme Karine ROUX-LABAT,  Mme Nadia SAADI,  Mme Béatrice
SABOURET,  M.  Emmanuel  SALLABERRY,  M.  Kévin  SUBRENAT,  M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Thierry  TRIJOULET,  Mme Agnès
VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Jean TOUZEAU à M. Jean-François EGRON

Mme Marie-Claude NOEL à Mme Isabelle RAMI

M. Dominique ALCALA à M. Fabrice MORETTI

Mme Christine BONNEFOY à M. Michel LABARDIN

M. Olivier CAZAUX à Mme Isabelle RAMI

M. Max COLES à M. Kévin SUBRENAT

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

Mme Fabienne DUMAS à M. Patrick BOBET

M. Maxime GHESQUIERE à M. Radouane-Cyrille JABER

Mme Fannie LE BOULANGER à M. Radouane-Cyrille JABER

M. Thierry MILLET à M. Jacques MANGON

Mme Eva MILLIER à Mme Fatiha BOZDAG

M. Jérôme PESCINA à M. Christophe DUPRAT

M. Patrick PUJOL à M. Christophe DUPRAT

Mme Marie RECALDE à M. Thierry TRIJOULET

M. Fabien ROBERT à M. Emmanuel SALLABERRY

M. Sébastien SAINT-PASTEUR à Mme Typhaine CORNACCHIARI

M. Jean-Marie TROUCHE à Mme Karine ROUX-LABAT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à Mme Claudine BICHET de 12h50 à 14h30 
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER à partir de 15h40 
M. Bernard Louis BLANC à M. Laurent GUILLEMIN à partir de 13h15 
Mme Brigitte BLOCH à Mme Céline PAPIN de 12h15 à 14h30 
M. Alexandre RUBIO à Mme Josiane ZAMBON à partir de 15h55 
M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI à partir de 16h 
Mme Simone BONORON à M. Guillaume GARRIGUES de 13h25 à 14h30

Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Françoise FREMY de 11h15 à
14h30 
Mme Myriam BRET à M. Nordine GUENDEZ à partir de 11h30 
M. Alain CAZABONNE à M. Emmanuel SALLABERRY à partir de 13h15 
M. Didier CUGY à M. Stéphane GOMOT à partir de 15h20 
Mme Laure CURVALE à M.  Clément  ROSSIGNOL-PUECH à partir  de
14h30 
Mme Fabienne HELBIG à Mme Anne FAHMY à partir de 13h15 
Mme Sylvie JUQUIN à Mme Anne LEPINE à partir de 14h30 
M. Gwénaël LAMARQUE à M. Benoît RAUTUREAU de 12h05 à 14h30 
Mme Zeineb LOUNICI à M. Benoît RAUTUREAU jusqu’à 10h20 
M. Guillaume MARI à Mme Eve DEMANGE à partir de 13h20 
M. Stéphane MARI à M. Thomas CAZENAVE jusqu’à 13h00 
M. Michel POIGNONEC à M. Nicolas FLORIAN à partir de 14h30 
M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN à partir de 14h30 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Jacques MANGON à partir de 14h30 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2021-401

Bordeaux Métropole énergies - Rapport des administrateurs sur les sociétés
d’économie mixte au titre de l’article L.1524-5 du Code général des collectivités

territoriales - Rapport 2021 - Exercice 2020 - Information

Madame Claudine BICHET présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Le présent  rapport  est  celui  des représentants de Bordeaux Métropole désignés comme
administrateurs au sein de la SAEML (Société anonyme d’économie mixte locale) Bordeaux
Métropole Energies (BME). Il se propose de faire un point synthétique sur la société au titre
de l’exercice 2019/2020.
La SAEML BME, dont le capital social est détenu pour 67.9% par Bordeaux Métropole, est la
société mère du groupe BME. Elle a pour objet  social  la promotion de la sobriété et de
l’efficacité  énergétique  des  bâtiments  ainsi  que  le  développement  des  énergies
renouvelables et des réseaux intelligents.
Elle occupe par ailleurs une fonction support auprès de ces filiales que sont principalement
Gaz de Bordeaux, Régaz-Bordeaux, Néomix, Mixéner.
L’exercice a été marqué par la crise sanitaire liée à l’épidémie de covid19. Bien que les
entreprises du groupe aient dû s’adapter en urgence afin de poursuivre leurs activités, il a
été  constaté  un  ralentissement  de  l’activité  commerciale  ou  le  décalage  de  nombreux
programmes de travaux.

1-Evènements significatifs par activité
- Transition énergétique

Au cours de l’exercice, la société a créé la marque Facirénov, mandataire des aides
MaPrimeRénov et a lancé ses premières campagnes de communication.
Le  développement  commercial  de  l’activité  maison  individuelle  a  été  fortement
impacté par la crise sanitaire et n’a pas permis d’atteindre les objectifs prévus.
BME a poursuivi ses actions de promotion des énergies renouvelables, notamment la
production  de  biométhane  et  d’électricité  verte  avec  l’installation  de  panneaux
photovoltaiques.  Elle  a  poursuivi  sa  collaboration  avec  la  société  Bordeaux
Technowest  afin  de  contribuer  à  l’animation  d’un  site  incubateur-pépinière
d’entreprises innovantes.

- Gestion de réseau de gaz naturel
Régaz-Bordeaux  qui  assure  la  distribution  de  gaz  n’a  pas  atteint  ses  objectifs
budgétaires (-1.9 % en GWh), avec un chiffre d’affaires d’acheminement de 58.8 M€
en régression de 5.5 % par rapport à l’exercice précédent.

- Fourniture de gaz naturel
L’activité de Gaz de Bordeaux a connu un fléchissement significatif dû en partie à la
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climatologie  défavorable.  Le  chiffre  d’affaires  s’élève  à  495  M€  contre  571  M€
l’exercice précédent soit une baisse de 13 %.
Néanmoins, la société reste présente sur plus de 4700 communes et toujours sur la
base d’une répartition des volumes vendus historiques et hors territoire de 20/80.

- Réseaux de chaleur et de froid
L’activité est portée essentiellement par la société Mixéner (au travers des filiales
Energie des Bassins, BBE, Hauts de Garonne Energies et Mérignac Centre).

Au cours de l’exercice, la société a remporté deux appels d’offre dont l’exploitation
devrait démarrer en 2021/2022.

2-Situation financière du groupe BME
Sur l’exercice, le groupe a réalisé 28.4 M€ d’investissements comprenant 19.4 M€ au titre
d’investissements liés à la gestion du réseau de distribution de gaz naturel, 5 M€ au titre des
nouvelles applications informatiques et 4 M€ au titre d’investissements sur les réseaux de
chaleur et de froid.
Les  seuils  intermédiaires  de  gestion  sont  en  diminution  (baisse  de  l’excédent  brut
d’exploitation de 1.6 % ; baisse du résultat d’exploitation de 13.3 %).
Le résultat net consolidé du groupe s’élève à 5.8 M€, en régression de 28.6 % (8 M€ au 30
septembre 2019).

3-Les perspectives pour l’exercice 2020/2021
Concernant  la  rénovation  énergétique,  la  société  espère  que  les  efforts  consacrés  aux
actions de marketing et de communication porteront leurs fruits par le biais de la marque
Facirénov.
Régaz-Bordeaux  devrait  en  2021  atteindre  la  pose  de  50  %  du  parc  des  nouveaux
compteurs.
Du fait d’une pression concurrentielle forte, Gaz de Bordeaux prévoit un budget quasiment
identique en termes de volumes vendus.
Mixéner vise à se développer et prévoit de répondre aux prochains appels d’offres sur la
Métropole.

Ceci  étant  exposé,  il  vous  est  demandé,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien  vouloir
prendre  acte  du  rapport  présenté  par  l’administrateur  représentant  Bordeaux
Métropole au sein de conseil d’administration de Bordeaux Métropole énergies (BME),
Société anonyme d’économie mixte locale (SAEML), au titre de l’exercice 2020 :

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées – Communication effectuée.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 9 juillet 2021

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
15 JUILLET 2021

 PUBLIÉ LE :
 15 JUILLET 2021

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Claudine BICHET
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